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Lorsque vous émettez une facture avec une 
échéance, votre client doit la payer à la date 
et selon les modalités convenues entre vous, 
et reportées sur cette facture. Tout retard 
dans son paiement vous pénalise puisqu’il 
vous prive de la trésorerie correspondante. 
Il peut résulter d’une simple négligence 
de votre client, mais il peut aussi traduire 
une difficulté de sa part à honorer ses 
engagements. Il est donc de votre intérêt de 
suivre attentivement le recouvrement de vos 
factures et de détecter le plus tôt possible 
un éventuel impayé.
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Qu’est-ce  
qu’un impayé ?
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Un impayé peut prendre la forme d’un incident 
dans le règlement par votre client de la facture 
que vous lui avez envoyée. C’est le cas, par 
exemple, s’il vous a adressé un chèque ou une 
traite, que vous l’avez remis sur votre compte, et 
qu’il revient impayé pour motif “sans provision”. 

Et lorsque vous  attendez le règlement d’une 
facture qui ne vous parvient pas à la date indi-
quée ou si votre client ne donne pas dans les 
délais prévus son accord d’acceptation ou de 
paiement sur une traite que vous avez émise, il 
s’agit aussi d’un impayé.

Enfin, si votre client est de bonne foi et vous 
demande des délais supplémentaires de règle-
ment (prorogation), le résultat est le même sur 
votre trésorerie immédiate.

La survenance d’un impayé n’est pas anodin, 
c’est souvent le signe d’une détérioration de la 
trésorerie de votre client, qui peut même éven-
tuellement être annonciateur d’autres difficul-
tés. Vous devez donc rester vigilant et agir en 
conséquence.
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Quel comportement 
tenir face  
à un impayé ?

Lors de la survenance d’un impayé, vous adap-
terez généralement votre action en fonction de 
l’importance de votre client et des sommes qu’il 
vous doit.

Vous tiendrez compte notamment du volume 
de chiffre d’affaires qu’il représente, des rela-
tions commerciales antérieures mais aussi bien 
sûr des relations commerciales futures que 
vous souhaitez ou non conserver.

C’est en ayant pesé ces éléments que vous 
pourrez adapter votre action. 



1.
L’action  

commerciale
Si vous entretenez de bonnes relations com-
merciales avec votre client et s’il s’agit d’un in-
cident a priori ponctuel et d’un montant  limité, 
vous pouvez alors décider de poursuivre vos 
relations avec lui.

Vous allez alors le contacter afin de l’informer 
de la survenance de cet impayé et comprendre 
les raisons de celui-ci.
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Vous vous mettez d’accord avec lui sur les 
modalités d’une régularisation amiable de cet 
impayé. En attendant, vous aurez à supporter 
le manque de trésorerie que provoque cette 
facture impayée ; revoyez alors éventuellement 
votre tableau prévisionnel de trésorerie afin de 
vous assurer que vous avez les ressources né-
cessaires pour absorber cet impayé.

En attendant que l’incident soit réglé, voyez 
s’il est souhaitable de ralentir, voire de limiter, 
les commandes de ce client à des livraisons 
contre des règlements comptant.

Ceci de manière à ne pas aggraver la somme 
des factures impayées tant que sa situation 
n’est pas rétablie.



2.
La procédure  

de recouvrement
Vous êtes face à un client avec lequel vous avez 
décidé de rompre les relations en assumant les 
conséquences de l’éventuelle perte de chiffre 
d’affaires, ou bien sa situation est tellement dé-
gradée qu’il est préférable d’engager une pro-
cédure de recouvrement.

Il existe deux types d’actions de recouvrement :

a.	 Les actions de recouvrement amiable

b.	 Les actions de recouvrement judiciaire
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La lettre de relance La lettre de relance revêt un caractère non-
contentieux.

C’est en effet la forme écrite la plus courtoise 
de faire remarquer à votre client que vous su-
bissez un impayé avec ses conséquences.

Cette lettre peut être adressée par courrier 
simple et ne constitue pas un préalable obliga-
toire à une future action de recouvrement.

Elle doit constater le retard de paiement ou l’im-
payé, le montant concerné, et proposer une 
voie amiable pour sortir de cette situation, par 
exemple un nouveau délai de règlement.

Généralement, cette lettre n’entraîne pas de 
frais ou de pénalité de retard pour le client.

a. Les actions  
de recouvrement amiable
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La mise en demeure 
de payer

La lettre de mise en demeure de payer précise 
la somme due et une nouvelle date de règle-
ment. Il est préférable d’adresser cette lettre 
sous forme recommandée avec accusé de ré-
ception. Pour lui donner un caractère plus for-
mel, cette lettre peut aussi être présentée par 
un huissier.

L’envoi de cette lettre peut être considérée 
comme une sommation de payer et peut égale-
ment servir de date de départ au calcul d’éven-
tuels intérêts de retard sur le montant impayé.

A défaut de règlement, vous pourrez alors en-
tamer les actions de recouvrement judiciaire 
décrites ci-après.
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L’injonction de payer

L’injonction de payer est la première étape du 
parcours du recouvrement judiciaire. 

Cette action est rapide et peu onéreuse. Il est 
possible de la mettre en place à condition que 
le montant soit déterminé, que la créance pro-
vienne d’un contrat et que cette créance soit 
matérialisée par une facture, un effet de com-
merce (traite, …).

Les démarches pour obtenir une injonction 
de payer sont à effectuer auprès du Greffe du 
Tribunal compétent (sauf clause contractuelle 
d’arbitrage précisée au contrat).

Le juge du Tribunal transmet alors une ordon-
nance d’injonction de payer à un huissier, qui 
se rendra au domicile du débiteur pour lui signi-
fier cette décision.

Le débiteur peut alors soit payer, soit formuler 
une opposition à cette injonction de payer pour 
une raison qu’il devra justifier.

b. Les actions  
de recouvrement judiciaire
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L’assignation  
en paiement

L ’ assignation en paiement est une procédure 
plus complexe, qui nécessite généralement 
l’intervention d’avocats des deux parties. Cette 
assignation doit être présentée, devant le Tri-
bunal compétent, par un acte d’huissier au dé-
biteur et obligeant celui-ci à se présenter de-
vant le Tribunal afin d’y exposer ses arguments. 
Le but d’une telle procédure est d’obtenir un 
titre exécutoire. C’est un document qui permet 
d’obliger le débiteur à payer sa créance.
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Les autres solutions 
de recouvrement  
des impayés

Le recours à un cabinet spécialisé
Il est possible de faire recouvrer sa créance en 
déléguant ce travail à un cabinet de recouvre-
ment spécialisé. Sous votre mandat, ce pres-
tataire agira au mieux de vos intérêts et vous 
facturera son intervention.

La souscription d’une assistance juridique
A condition d’avoir souscrit un contrat d’assis-
tance juridique auprès d’une compagnie d’as-
surances, vous pouvez alors lui remettre votre 
impayé à des fins de recouvrement. 

Certains contrats d’assistance juridique incluent 
le recouvrement des créances impayées, 
d’autres les seuls frais de procédure et d’autres 
prennent en charge le montant même de l’im-
payé.
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Les conséquences  
sur votre trésorerie

La facture impayée va peser sur votre tréso-
rerie, voire provoquer un découvert avec les 
conséquences qui en découlent. 

Ce manque de trésorerie peut aussi provoquer 
un ralentissement de votre activité si vous aviez 
prévu d’utiliser ces fonds pour vous approvi-
sionner et livrer d’autres clients.

Contactez votre conseiller de clientèle pour étu-
dier une solution adaptée à cette situation tem-
poraire.

3.
Les conséquences
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Les mesures  
préventives

Il n’existe pas de solution miracle pour éviter les 
impayés. Cependant, une bonne connaissance 
de vos clients réguliers est souvent la meilleure 
prévention, en particulier quand ils représentent 
une part significative de votre chiffre d’affaires. 
Pour les autres, votre vigilance sera fonction du 
montant de la facture. Vous pouvez également 
demander un acompte à la commande pour 
limiter votre prise de risque. 

Enfin, si le risque semble trop important, mieux 
vaut perdre une affaire que perdre de la mar-
chandise.
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Les renseignements commerciaux

Vous pouvez vous adresser à une société spé-
cialisée pour obtenir des renseignements com-
merciaux sur une entreprise avec laquelle vous 
souhaitez entrer en relation. 

Vous connaitrez ainsi généralement les grandes 
lignes de son bilan et compte de résultat, ses 
éventuels défauts de paiement et sa cotation 
Banque de France (indicateur de risque diffusé 
par la Banque de France).

Le recours à de tels renseignements est pri-
mordial lorsque vous avez l’intention de réaliser 
un important volume de votre chiffre d’affaires 
notamment avec un nouveau client.  

La consultation du FNCI

Si vous êtes commerçant et que vous accep-
tez le règlement par chèque, il peut être utile de 
consulter le FNCI (Fichier National des Chèques 
Irréguliers) et ainsi connaître le sort d’un chèque 
(perdu, volé, …) avant de l’accepter et livrer la 
marchandise.

Pour accéder à ce service, vous devrez  
adhèrer à une convention et louer un matériel 
dit “lecteur de chèque” qui permet de recon-
naître les chèques volés ou perdus. 

Enfin, sur ces différents points, votre conseiller 
bancaire pourra vous aider à trouver la meilleure 
solution ; n’hésitez pas à le consulter.


